
À table citoyen  !  
Pour regarder un peu plus loin que 

Lamorlaye ! Car ce qui se passe au plan 

national ou international intéresse cha-

cun de nous et, au final, concerne aussi 

Lamorlaye !  

Pour discuter de problèmes d’actualité, 

confronter nos informations et nos 

opinions nous vous proposons un RE-

PAS CITOYEN : vendredi 16 octo-

bre à partir de 19h. 

converggences 
Quel que soit l'être de chair et de sang qui vient à la vie, s'il a figure d'homme, il porte en lui le droit humain. - Jaurès 
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Lamorlaye Autrement 

comité d’action des citoyens de gauchegauche  de Lamorlaye 

Voici donc la rentrée pour les petits et… tous les au-

tres ! Et donc aussi pour la gauche de Lamorlaye. 

 

Quelle va être dans les prochaines semaines notre « action de citoyen de 

gauche de Lamorlaye » et notre travail de conseillers municipaux ? 

> Préparer ensemble les conseils municipaux : vous pouvez 

nous rejoindre pour discuter des différents points à l’ordre du jour 

du conseil ; par exemple mercredi 23 septembre à 

20h00 au Foyer culturel avant le conseil du 25… 

> Participer aux réunions de « têtes de liste » ; le 

principe est bon ; l’application nous semble utile ; ce 

n’est pas de notre fait si ces réunions sont devenues des « tête à tête 

de liste »… 

 

Dès le 12 septembre, une exposition présente la 

première phase de l’étude urbaine en 

cours ; le maire a proposé que chaque liste don-

ne au bureau d’étude sa vision pour notre ville : 

c’est ce que nous avons fait en juin dernier ; notre programme pour 

les élections municipales de mars 2008 donnait déjà un ensemble de 

propositions pour faire évoluer Lamorlaye sur le plan de 

l’urbanisme et (surtout) le plan humain.  

L’actualité municipale, c’est aussi l’évolution autour de la résidence 

Raymond Georges.  A lire page 3. 

Bonne lecture et … Bonne rentrée à tous ! 

A notre « santé »… 
 

Le premier sujet choisi, « la santé », est 

à la  fois national avec l’ensemble des 

réformes en cours, régional avec le 

dossier de l’Hôpital Laennec à 

Creil et de celui de Senlis, local avec le 

manque de médecins constaté à 

Lamorlaye (cf. article sur la résidence 

Raymond Georges p. 3).  

Partageons un moment convivial 

pour en discuter !  

NOTRE 5ème CAFE CITOYEN :  

Vers une démocratie participative ? 

Samedi 14 novembre, 18h00, synthèse 

des comités de quartier  

< Collaboratifs 

et responsables 

Notre vision 

pour la ville 

en page 4 

Le CACGL se réunit régulièrement le  

mercredi ou le jeudi précédant le conseil 

municipal pour étudier l’ordre du jour et 

préparer ensemble nos positions d’élus :  

venez donc donner votre point de vue !  

Lucienne Jean 

Ps. : certains hommes peuvent dire des choses magnifiques, d’autres détes-

tables. Puisse M. Hortefeux s’imprégner du merveilleux envoi de Jaurès cité 

ci-dessus. 



 Extrait de notre blog  

 

Merci pour la leçon [… C’était notre réac-

tion à ] la lecture du bulletin municipal et des 

leçons que Mme Curan Bidaut s’autorise à 

nous donner. Pauvre gauche ! Elle se laisserait 

prendre dans les filets d'un maire qui conti-

nuerait à suivre sa "feuille de route"... Et tout 

ça pour le plaisir de "se penser écoutée" ! 

Merci ! Grand merci pour la leçon sur la bon-

ne manière d'être "de gauche" en pays UMP ! 

Eh oui ! Sur bien des points, la politique me-

née par la précédente mandature ou le pro-

gramme de la liste sortante en 2008 nous 

convenaient moins que certains projets de la 

majorité municipale actuelle. Alors quand une 

décision prise se rapproche de ce que nous 

défendons, nous en prenons acte : nous ne 

changeons pas d'avis sous prétexte de garder 

notre identité ! 

En 2001, nous avions demandé à participer au 

Conseil communautaire, au Conseil commu-

nal d'action sociale (CCAS) ou au Comité 

technique paritaire(CTP) : on nous l’avait re-

fusé. Nous y sommes depuis mars 2008 ... 

Cela n'empêche pas le président de la CCAC 

ou le maire de Lamorlaye de "suivre leur 

feuille de route" mais cela nous permet d'en-

tamer le débat sur des questions importantes 

(en particulier pour le CCAS et le CTP) et 

parfois d'être "entendus"... 

Quelques exemples plus concrets : 

- La mairie n'ira pas au Château : la gau-

che a toujours été contre ce projet de l'équi-

pe sortante. 

- Toujours pour le Château : l'annexe qui de-

vait être démolie sera conservée. Il parait 

qu'elle est tout à fait solide... […] 

- L'assainissement sera collectif pour 

tout le territoire communal : nous avions 

voté contre le projet mixte de l'équipe sor-

tante. Sur ce point, c'est amusant de se sou-

venir qu'au Conseil du 20 janvier 2006, les 

mêmes qui le demandent aujourd'hui, nous 

avaient refusé le vote à bulletins secrets... 

Ce n'est pas donner un blanc-seing à la majo-

rité (il faudra peut-être trouver un autre mot 

car elle s'effrite un peu en ce moment...) que 

de constater cela. 

"Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au-delà" 

disait Pascal. On peut l'appliquer au Conseil 

municipal : à voir certaines réactions, le pas-

sage de "majorité" à "minorité" vaut bien celui 

des Pyrénées ; 2001 ou 2008, ce ne sont pas 

les mêmes qui changent ; mais c'est le 

même renversement de point de 

vue! 

[ ...
 ] 

Merci pour la leçon :))  

Un stand pour le CACGL au prochain forum des associations ? C’est ce que nous avons de-

mandé cet été puisque le très UMP « Cercle de réflexion-un projet pour Lamorlaye » était présent au 

Forum 2008. La Mairie dit non mais assure que le « Cercle » n’y sera pas non plus. Dommage, nous 

aurions aimé qu’un débat constructif et sincère prenne sa place dans la vie de tous les jours.   



La résidence Raymond Georges, c'est ce long bâti-
ment disposé en L, rue Louis Barthou, près de la 

place du 8 mai.  

Il est censé héberger les personnes âgées qui le 

souhaiteraient.  

Je l'ai visité,  

pas vraiment accueillant.  

Froid, gris, silencieux, isolé, pres-
que insalubre car ancien, peu ré-

nové, il avait été offert en donation avec clause ex-
clusive d'usage aux personnes âgées. Cette 
contrainte d'usage exclusif tombera bientôt et la 
municipalité commence à réfléchir au devenir de 

cet espace public. 

 

C'est ainsi que j'ai été aimablement convié en tant 
que professionnel de santé à participer à un débat 

exploratoire sur le devenir de cette bâtisse.  

 

Quels sont les éléments à prendre en 

compte ? 

Ce bâtiment, proche du centre ville, jouxte les éco-
les et un complexe privé paramédical, dans une zo-

ne tranquille, près d'un grand parking.  

Les personnes âgées ne souhaitent plus réellement 
aller en maison de retraite simple. Le plus souvent, 
c'est la main forcée par la maladie qu'elles entrent 
en résidence médicalisée. A Lamorlaye nous avons 
déjà la résidence Clairefontaine d'administration 
privée et la résidence de la Tenure qui appartient à 
l'OPAC, est gérée par la municipalité et offre un en-
vironnement sécurisant.   

Par ailleurs les besoins médicaux sont mal couverts 
comme ailleurs en France en raison d'une pénurie 
de médecins, choix qu'ont fait nos décideurs pour 
réduire les dépenses de santé. Solution totalement 
erronée à en juger par le déficit croissant des dé-
penses de la sécu - un débat-citoyen sur ce sujet est 

prévu.  

 

Alors cette résidence Raymond-

Georges ?  

Je proposai en me fiant à mon expérience de pro-

fessionnel, à mes connaissances des besoins de no-
tre ville et à ma vision d’homme de gauche, trois 

orientations : 

 

Faire une large part à des logements à prix 
accessibles aux Morlacuméens. 

 
Innover en créant une Maison pour la Garde 
Médicale, local proposé aux médecins et 
para-médicaux du secteur cantilien pour assu-

rer leur tour de garde de nuit et jour férié - 
une surface d'environ 70 m2 suffit aux urgences 
pré-hospitalières où les praticiens peuvent dans un 
environnement de confort et de sécurité assurer 
leurs astreintes.  
 

Créer un centre de gérontologie qui fonc-
tionnerait avec l’Hôpital de Chantilly (ex Hô-

pital des Jockey), comme un centre d'évalua-
tion psycho-gériatrique de jour au service éga-

lement de la communauté de communes de l'aire 
cantilienne, prenant exemple, de l’hôpital Breton-
neau, dans le 18ème arrondissement de Paris, où 

j'exerce. 

 

Chacun discuta, en rajouta, suggéra, proposa, et l'on 

refit le monde. Fin de la réunion. 

Quelle ne fut pas ma surprise lorsque, peu après, je 
fus informé d'un réaménagement possible de la rési-
dence Raymond-Georges qui intégrerait une struc-
ture médicale de groupe sur une base PRIVEE : 

celle des cabinets existant déjà à côté !  

Il est vrai que si nous souhaitons avoir 
des médecins de proximité à Lamor-
laye, nous devons les y inciter : 
confort d'environnement, facilité 
d'installation, loyer réduit aux dé-
buts, voire bourse d'études sous 
contrat comme cela se pratique déjà 

ailleurs.  

Mais ATTENTION ! Ne mélangeons pas activité et 

biens privés et investissements communaux !  

Il ne saurait en être question. Quand il s'agit de pa-

trimoine municipal : pas touche ! 

Par Hervé Moula 

Conseiller municipal 

Quelle évolution autour de la résidence Raymond Georges  ?   

Les propositions de notre liste, Lamorlaye Autrement 

1 

2 

3 

 

Ce que nous 

avons  d’ail-

leurs propo-

sé en conseil 

municipal 



 

 

 

( ( Logement social   

faire la liste des possibilités d’implantations de 

nouveaux logements ainsi que des types de loge-

ments les plus urgents. Ce qui est déjà à nous ; ce 

qu’on pourrait réorienter ; ce qu’on pourrait ac-

quérir - avec un objectif : de petits ensembles 

de logements associés à d’autres pro-

jets d’intérêt général. 

 

Les services municipaux  
déplacer la bibliothèque au château - utiliser l’es-

pace libéré pour le service urbanisme - déplacer le 

service voirie- espaces verts-travaux (à la place de 

la station d’épuration ? au fond de la ZAET ?) en 

affectant le terrain Bertinval qui était destiné aux 

Services Techniques (ST) à un autre usage - créer 

un véritable service social avec des locaux dédiés 

(dans les ST ?) 

 

Le centre ville  
zone 30 (trottoirs et chaussée en continu) sur une 

partie des rues Michel Bléré et général Leclerc - 

rouvrir l’accès entre avenue de la Libération et 

rue du Général Leclerc - rétablir une zone bleue 

(avec 10 à 20mn gratuites) - rénover le Centre 

culturel - enfouir les réseaux - améliorer le chauf-

fage de nos locaux (avec la future usine de métha-

nisation ?) 

 

Le château :  
faire des choix ; nos priorités pour la ville : salle 

de mariage ; bibliothèque ; salle de réception à 

louer ; musée du monde hippique ; salle de spec-

tacle complémentaire de celle du Foyer culturel ; 

location d’une partie du château à un institution-

nel ; salles pour les associations en regroupant 1 

ou 2  activités (musique ; danse ; …) - accès indis-

pensable par une des allées des Platanes, des Chê-

nes, des Hêtres - créer un parking ; conserver 

l’annexe et la maison de gardien 

 

Préservation du patrimoine  
faire la liste des maisons de caractères à préserver 

par le PLU - préserver le caractère des rues an-

ciennes et du Vieux Lys - restaurer la chapelle 

Saint Vaast et son cimetière - conserver ce qui 

sera possible de la maison au 2/4, rue du Vieux 

Château  

 

 

L’emploi  
se porter candidat pour accueillir la future pépi-

nière d’entreprises de la CCAC et donc réserver 

un terrain (sur Van Boxtel ? boulistes ? « pointe  

du Lys » ? ... )  

 

Les milieux naturels  
Un cheminement paysager le long de la Vieille 

Thève - régénérer la zone humide au sud de Van 

Boxtel - agir avec les propriétaires privés pour 

préserver et régénérer nos marais 

 

Nos propositions pour l’avenir « urbain » de  Lamorlaye  

CACGL — Lamorlaye Autrement  

• site web : http://cacgl.free.fr   

• blog : http://lamorlaye-autrement.blogspot.com  

• pour nous contacter par courriel : cacgl@free.fr  

•Téléphone : 06 22 05 42 36  

SOUTENEZ LE CACGL !  

Envoyez votre adhésion (20€ à régler par chèque à  

l’ordre du CACGL) à  

Pierrette Camus, 3 allée des Cerfs -60260  

LAMORLAYE 

Permanences en mairie le samedi de 10h00 à 11h00 

Les écoles  évaluer le besoin en classes de mater-

nelle 
–  essayer d’équilibrer les effectifs 

d’élémentaire  entre les groupes Nord et 

Sud (en affectant l’ensemble du groupe 

Sud à l’élémentaire) : aujourd’hui, 17 

classes au nord et 5 au sud !!! Avec 

peut-être, dans un premier temps, un re-

groupement des classes maternelles à 

l’école du Champ Vert (10 classes possi-

bles) 
- réserver  un terrain pour une éventuelle nou-

velle école maternelle (terrain des boulistes ou 

Van Boxtel) 
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